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EDITO

INFORMATIONS PRATIQUES 
Mairie du Thuit de l’Oison
du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 
      
www.thuitdeloison.fr
mairie@thuitdeloison.fr
Page Facebook : le Thuit de l’Oison
Twitter : @lethuitdeloison
02.32.96.00.90
En cas d’urgences :    
07.88.35.81.94      
 
C.C.A.S. : Tél. : 02.32.96.00.93
Mail : ccas@thuitdeloison.fr

Médiathèque : 09.61.69.86.44
mediatheque@thuitdeloison.fr

Numéros d’urgences 
SAMU : 15
Sapeurs-pompiers : 18
Police Secours : 17

Services sociaux et médico-sociaux :
85, rue d’Elbeuf
Bourgtheroulde-Infreville
27520 Grand Bourgtheoulde
Tél. : 02.35.87.70.51
Accueil Téléphonique : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h30
Accueil Physique : 
le mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
le vendredi de 9h à 12h 

Chères administrées, chers 
administrés,

Nous commencerons cet 
édito en rendant hommage 
à M. Daniel LEHO, ancien 
maire du Thuit-Signol qui 
nous a quittés le 14 février 
dernier. Il a été à l’origine de 

la transformation et de l’évolution de notre commune.  
Notre doyenne, Mme Lucette CANTREL, nous a 
également quittés à l’âge de 97 ans. Nous adressons à 
leurs familles toutes nos condoléances.
Une page se tourne…

Comme depuis longtemps, les taux d’imposition 
communaux n’augmenteront pas cette année mais cela 
ne remet pas en cause les investissements puisque ce 
sont 2 millions d’euros qui seront engagés. En effet de 
nombreux dossiers en sont à la phase de réalisation : les 
voies douces, le Pôle Santé, la rénovation énergétique 
des locaux communaux …

Afin de répondre au mieux à vos besoins, nous lançons 
une grande consultation sous forme d’un questionnaire 
que vous trouverez dans cette gazette. Merci d’y 

consacrer un peu de votre temps. Vos réponses nous 
guideront dans notre réflexion pour les investissements 
futurs que nous voulons participatifs. Nous pourrons 
d’ailleurs échanger à ce sujet lors de la réunion publique 
qui aura lieu le 10 mai prochain à la salle des fêtes Jean 
de La Fontaine au Thuit-Simer à 19 h.

Revoilà les beaux jours, nous aimerions vous rappeler 
que pour le bien-être de tous, des règles concernant les 
feux, le bruit, les chiens…existent et figurent en page 4 
de cette gazette. Merci de les  respecter.

Au plaisir de vous rencontrer à l’occasion de l’élection 
présidentielle,

Prenez soin de vous.

Pour le Conseil Municipal,
       
  Le maire, Gilbert Doubet 
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Cérémonies Patriotiques

Cérémonie du 8 mai
La cérémonie de la commémoration du 8 mai 
aura lieu au Thuit-Simer. Le rendez-vous est fixé 
à 11h00 devant le monument aux morts pour le 
dépôt d’une gerbe.

L’appel du 18 juin 
Une gerbe sera déposée au Monument aux morts 
du Thuit-Anger le samedi 18 juin à 11h00 en 
mémoire de l’appel du 18 juin.

Élections 
L’ élection Présidentielle se déroulera les dimanche 10 
et 24 avril 2022.
Pour rappel, les bureaux de vote sont organisés comme 
suit :
- Bureau N°1 : Ancienne Mairie de Thuit-Anger
- Bureau N°2 : Salle de Conseil Mairie du Thuit de 
l’Oison
- Bureau N°3 : Salle des Mariages Mairie du Thuit de 
l’Oison
- Bureau N° 4 : Ancienne Mairie du Thuit-Simer

Les élections législatives se dérouleront les dimanche 
12 et 19 juin 2022.
La date de clôture des inscriptions pour pouvoir voter 
lors de ce scrutin est fixée au 6 mai 2022.

Nous invitons les jeunes de 18 ans à passer en Mairie 
afin de vérifier leur inscription.

Vote par procuration : La brigade de gendarmerie du 
Neubourg tient des permanences pour l’établissement 
de procuration de vote les jeudis après-midi de 14h à 
18h depuis le 17 mars pour les élections présidentielles 
et à partir du 12 mai pour les législatives, sur l’antenne : 
Maison France Services du Thuit de l’Oison.

Réunion Publique 
Nous vous attendons nombreux le mardi 10 mai 
2022 à 19h00 à la salle des fêtes Jean de la fontaine 
pour échanger sur l’actualité de la Commune.

Préparez vos questions !

Environnement 
Comme les années précédentes, le ramassage des bran-
chages se fera sur rendez-vous au plus tard le vendredi 
qui précède les jours de ramassage, listés ci-dessous.

Prenez rendez-vous soit à l’adresse suivante :
sebastien.paumier@thuitdeloison.fr 

soit directement à l’accueil de la mairie.

Pour rappel, il convient d’attacher vos branchages en 
fagots d’une longueur de 1.50 m maximum.

 

Mardi 26 juillet
Mardi 09 août
Mardi 23 août
Mardi 06 septembret
Mardi 19 septembreMardi 19 septembre
Mardi 04 octobre
Mardi 18 octobre

Le broyat est prêt
Cette année encore, la Commune met 
gracieusement à disposition de ses administrés du 
broyat.
Le broyat est à prendre aux bâtiments communaux 
rue Normande.
Pour en disposer, c’est très simple, il suffit de 
prendre rendez-vous en mairie 02 32 96 00 90

Robot tondeuse
La municipalité renouvelle l’ attribution d’ une aide financière de 100 € pour l’achat d’un robot tondeuse. Celui-
ci doit être acquis entre le 01/04 et le 30/06/2022. Pour en bénéficier il vous suffit de déposer en Mairie, avant le 
13/07/2022, la facture acquitée, un RIB et un justificatif de domicile. 
En effet, ce mode de tonte présente de nombreux avantages : le bruit : le robot est silencieux, plus de nuisances 
sonores ; le mulching est une technique de tonte sans ramassage de l’herbe. La tondeuse mulcheuse coupe la partie 
haute de l’herbe en infimes parties qui sont redéposées uniformément sur la pelouse, pour former un mulch ou 
paillis.
Pour sauver les hérissons, éviter d’utiliser votre robot tondeuse la nuit !

O S’INFORMER

Mardi 05 avrilMardi 05 avril
Mardi 19 avril
Mardi 03 mai
Mardi 17 mai
Mardi 31 mai
Mardi 14 juin
Mardi 28 juin
Mardi 12 juillet
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RÈGLEMENT DU CONCOURS «DÉCORATIONS 
SAISONNIÈRES AU THUIT DE L’OISON» 

Article 1er : ORGANISATEUR
Le concours est organisé par la commission 
Environnement de la commune du THUIT DE 
L’OISON, composée d’adjoints, de conseillers 
municipaux et d’habitants de la commune. Ce concours 
est gratuit et baptisé «Les quatre saisons».
Article 2 : OBJET
Ce concours a pour but de récompenser l’investissement 
des habitants du Thuit de l’Oison dans l’ embellisse-
ment des jardins, balcons et terrasses, sur la thématique 
de l’été. Il s’inscrit dans une démarche écoresponsable 
et participe à l’image et au cadre de vie de la commune.
Article 3 : DATES DU CONCOURS
Le concours est ouvert du 21 juin au 21 
juillet 2022. Le jury, composé de membres de la 
commission environnement, sélectionnera les gagnants 
durant août et septembre.
Article 4 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 
ET VALIDITE DE PARTICIPATION
Ce concours est ouvert à tous les particuliers (locataires 
ou propriétaires) résidant sur la commune 
du Thuit de l’Oison. L’inscription préalable est 
obligatoire, via le site internet de la mairie ou 
directement en mairie. Les réalisations sont le résultat 
d’une démarche volontaire.  Tous les éléments de 
décoration doivent être visibles depuis la rue.

Article 5 : CRITERES DE SELECTION
Respect du thème de l’été, utilisation ou création de 
décoration à partir d’éléments recyclés, valorisation de 
produits recyclés, créativité.
Article 6 : AUTORISATION DE DIFFUSION DE 
PHOTOS ET NOMS DES GAGNANTS 
Les candidats sont informés que les décorations mises 
au concours seront prises en photos.  Ils autorisent 
leur éventuelle publication ainsi que la proclamation 
des gagnants dans la presse locale, dans la gazette 
municipale, sur le site internet et le Facebook de 
la commune. Les élus de la commune ainsi que les 
membres du jury pourront s’inscrire, mais ne pourront 
figurer au classement.
Article 7 : RÉCOMPENSES
Le 1er prix : un bon d’achat de 75 € chez nos commerçants
2ème prix : un bon d’achat de 60 € chez nos commerçants
3ème prix : un bon d’achat de 40 € chez nos commerçants
Article 8 : AVERTISSEMENT
L’adhésion au concours entraîne de la part des candidats 
l’acceptation sans réserve du présent règlement, ainsi 
que des décisions prises par le jury.
Les décisions du jury ne pourront faire l’objet d’aucun 
recours. 

Concours de décorations saisonnières 
« LES QUATRE SAISONS »
La commission Environnement organise le concours de décorations de jardins, ouvert à tous les habitants. 
Ces décorations doivent être réalisées à partir d’éléments recyclés ou naturels sur le thème de l’été. Si vos 
décors ne sont pas visibles de la rue, envoyez-nous des vidéos ou des photos sur l’adresse mail suivante :  
environnement@thuitdeloison.fr.

Vous trouverez ci-dessous l’intégralité du règlement de ce concours.
Inscrivez-vous vite et laissez libre cours à  

votre créativité !!!

O S’INFORMER

4

Le Conseil Départemental, 
pour ce concours, nous 
a attribué le prix de la 
participation des habitants 
2021.

Merci de votre participation 
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Q  COMPRENDRELes travaux de la voie douce 

Dans un souci de développement durable et de l’ empreinte Carbone du chantier de la Voie Douce,
l’ entreprise MAGNIEZ, qui a été retenue, limite ses déplacements très énergivores. Elle recycle les matières 
premières sur place. Ainsi le mélange Terre-Pierres choisi pour recouvrir les chemins en milieu de plaines (pour 
limiter le ruissellement) est réalisé sur place avec la terre grattée et des pierres extraites du sol, grâce à un malaxeur.
L’ ensemble est ensuite engazonné.

Chacun son tour !
Une demande de subvention 
est en cours pour 
l’aménagement de la Voie 
Douce à côté du stade Jean 
Gachassin pour relier Le 
Thuit-signol et Le Thuit-
Simer.

Les travaux du nouveau pôle santé 
C’est parti pour le nouveau Pôle Santé !
Le permis de construire est en cours de dépôt. En avant-première le projet !

5
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Q  COMPRENDRE

Préhandys 276
Ce samedi 19 mars 2022,   la salle des fêtes  Philippe 
Aubin du Thuit de l’Oison ouvrait ses portes, à l’occasion 
d’un nouveau forum, organisé par l’Association 
Préhandys 276.
Un événement important que toute l’équipe a préparé 
depuis de longs mois.
La thématique choisie : Quelle inclusion pour l’autisme ?
Qui mieux que Josef Schovanec, philosophe, écrivain, 

autiste, pouvait honorer cette 
conférence ? Il se dit voyageur 
saltimbanque et milite pour 
la dignité des personnes avec 
autisme.
Cette conférence s’adressait aux 
familles d’enfants extraordinaires 
mais aussi à tous ceux souhaitant 
découvrir un autre regard sur 
le handicap invisible dans une 
société inclusive.
Le nombre de participants a 

dépassé nos espérances : 200 entrées ! 
Grâce à la précieuse collaboration de Z GEN et aux 
compétences de Ludovic, plus de 260 vues ont été 
comptabilisées pour la retransmission en direct sur 
Youtube.
Pendant une quarantaine de minutes, le philosophe nous 
a amené en « Autistan » avec générosité, et beaucoup 
d’humour. Ses anecdotes illustrent le parcours exténuant 
des familles face aux contraintes administratives.
Convivialité, écoute, bienveillance (ADN de notre 
association) ont rythmé la pause autour de la buvette 
pendant laquelle Josef Schovanec a dédicacé ses 
ouvrages.

En seconde partie, 
Mme Annie Le 
Fléouter, journaliste 
de France Bleu 
Haute Normandie 
a animé une table 
ronde. Aux côtés de 
Josef, se sont joints: 
Mr Brun, Docteur 
en psychologie et 
chercheur sur l’autisme, deux représentantes de la Maison 
Départementale pour Personnes Handicapées (MDPH) 
27, un enseignant référent MDPH 76  et en duplex, 
du Québec, Jason Hébert-Houlé, orthopédagogue. 
Le public intéressé a participé activement au débat en 
posant de nombreuses questions : l’opportunité pour 
chacun d’évoquer ses inquiétudes, ses doutes, sa colère 
parfois mais aussi d’ouvrir des pistes……
Les enfants  se sont exprimés par leur présence artistique. 
Préhandys 276 a exposé leurs dessins et peintures 
réalisés lors des ateliers.
AUTISTE   ARTISTE,  une seule lettre change au service 
du même talent, de la sensibilité, de l’expression des 
émotions ! Un grand BRAVO à tous  ces « artistes en 
herbe ».
Cet après midi fut intense, rempli d’émotions : de riches 
échanges, de belles rencontres. Ensemble,    tout est 
possible ! Vous pouvez revoir les interventions sur Youtube 
https://www.youtube.com/watch?v=TF79ehy19lY
Toute l’équipe de Préhandys 276 remercie très 
chaleureusement Mme et Mr Houlé, boulangerie 
pâtisserie du Thuit de l’Oison pour leur généreuse 
opération pâtisseries au profit de l’association ainsi que 
toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de cet 
évènement inoubliable !
 

La rue de l’échange est 
désormais en double-sens

Quelques autres aménagements

Des racks à vélos, réalisés par l’entreprise CMT basée au Thuit 
de l’Oison, sont installés sur l’ensemble de la commune.

L’ enfouissement des réseaux continue !
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A CONNAÎTRE

C’est bon 
à  savoir !

Quelques chiffres sur l’année 2021 !

Oyez Oyez Jeunes gens 

Nous avons besoin de vous. 
Venez proposer vos idées pour 
la réalisation d’un Skate Park/
Pumtrack
Inscrivez-vous en Mairie et vous 
serez contactés.

LA MISSION LOCALE : PASSE 
EN MODE AVENIR !

Pour les jeunes de 16 à 25 ans qui 
ne sont plus en étude, une seule 

adresse pour tous vos projets, d’emploi, de formation, 
de logement et pour l’accès à vos droits
UN METIER QUI ME PLAIT
Un accompagnement personnalisé pour découvrir des 
métiers et des secteurs d’activité, pour repérer des offres 
qui t’intéressent, pour t’aider à présenter ta candidature, 
rédiger le meilleur CV possible, préparer tes entretiens.
UNE FORMATION POUR Y ARRIVER
Le meilleur moyen de trouver un emploi qui te plaît, 
c’est d’être bien formé. Pour cela il faut avant tout te 
poser les bonnes questions. En poussant la porte de 
ta Mission Locale tu trouveras des idées et réponses 
pour ton orientation professionnelle. La reprise d’une 
formation s’accompagne aussi d’une rémunération te 
permettant ainsi de couvrir tes frais de déplacement et 
de repas.
DES SOLUTIONS POUR TA VIE QUOTIDIENNE
A chaque parcours ses propres obstacles ou difficultés 
à surmonter. C’est pourquoi les Missions Locales 
t’accompagnent bien au-delà de l’emploi. Logement, 
santé, mobilité, coup de pouce financier, justice, 
engagement citoyen…
#1JEUNE1SOLUTION 
Le plan #1jeune1solution, lancé le 23 juillet 2020, vise 
à offrir une solution à chaque jeune via différents axes: 
des aides aux entreprises pour favoriser l’embauche 
des jeunes sous forme de prime ou de prise en charge 
partielle du salaire, des parcours d’insertion comme le 
CONTRAT ENGAGEMENT JEUNE, un soutien des 
formations pour les jeunes les moins qualifiés et dans le 
sport et l’animation.
ALORS ON TE VOIT QUAND A LA MISSION 
LOCALE ?

Du lundi au vendredi  
À Val de Reuil, place de l’astrolabe - 02.32.59.76.90
À Louviers, rue Saint Louis – 02.32.25.06.72
À Charleval, rue Martin Liesse, ZA LA VENTE 
CARTIER – 02.32.59.90.09
Où nous contacter 7J/7  - Prise de rendez-vous, 

inscription et renseignements sur www.mlv2al.fr 
ou sur les réseaux sociaux

Coût d’un élève 
en primaire : 

587.80 €
Coût d’un élève 
en maternelle :  

1 477.87 €

Prêt des salles 
des fêtes

Coût d’un repas 
au Restaurant 

Scolaire : 6.47 €

Reste à charge 
pour le restaurant 

scolaire :  
112 505.07 €

Nombre de 
stagiaires pris sur 
la commune en 

2021 : 11

représentant 60 
semaines  
de stage



Bons de fournitures scolaires :
Chaque lycéen de la seconde à la terminale, CAP
et BEP (sauf alternance et apprentissage) du Thuit de 
l’Oison peut bénéficier d’un bon d’achat de fournitures 
scolaires de 45 €.
Ces bons seront délivrés en Mairie dès le 1er juin 
sur justificatif de domicile, ils sont à faire viser par 
l’établissement scolaire avant leur usage dans les 
établissements suivants : LECLERC du Neubourg et de 
Saint Pierre lès Elbeuf, La Pleïade à Elbeuf, Librairie Le 
Petit au Neubourg et Press’Book à Bourgtheroulde.

En seconde partie, 
Mme Annie Le 
Fléouter, journaliste 
de France Bleu 
Haute Normandie 
a animé une table 
ronde. Aux côtés de 
Josef, se sont joints: 
Mr Brun, Docteur 
en psychologie et 
chercheur sur l’autisme, deux représentantes de la Maison 
Départementale pour Personnes Handicapées (MDPH) 
27, un enseignant référent MDPH 76  et en duplex, 
du Québec, Jason Hébert-Houlé, orthopédagogue. 
Le public intéressé a participé activement au débat en 
posant de nombreuses questions : l’opportunité pour 
chacun d’évoquer ses inquiétudes, ses doutes, sa colère 
parfois mais aussi d’ouvrir des pistes……
Les enfants  se sont exprimés par leur présence artistique. 
Préhandys 276 a exposé leurs dessins et peintures 
réalisés lors des ateliers.
AUTISTE   ARTISTE,  une seule lettre change au service 
du même talent, de la sensibilité, de l’expression des 
émotions ! Un grand BRAVO à tous  ces « artistes en 
herbe ».
Cet après midi fut intense, rempli d’émotions : de riches 
échanges, de belles rencontres. Ensemble,    tout est 
possible ! Vous pouvez revoir les interventions sur Youtube 
https://www.youtube.com/watch?v=TF79ehy19lY
Toute l’équipe de Préhandys 276 remercie très 
chaleureusement Mme et Mr Houlé, boulangerie 
pâtisserie du Thuit de l’Oison pour leur généreuse 
opération pâtisseries au profit de l’association ainsi que 
toutes les personnes qui ont contribué à la réussite de cet 
évènement inoubliable !
 

Et la Jeunesse ?
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A CONNAÎTRE
Personnes vulnérables :
Vous ou l’un de vos proches êtes vulnérables, n’hésitez 
pas à vous faire connaître auprès du CCAS. 
Les Membres du CCAS prendront ensuite contact avec 
vous afin de vous accompagner au mieux pendant 
des périodes plus difficiles comme les périodes de 
canicule, les périodes de Grands Froids ou encore lors 
de crises sanitaires comme celle que nous traversons 
depuis 2 ans déjà.
Contact CCAS : 02.32.96.00.93
Présence Verte :
Vous avez dans votre entourage des proches vivant seul 
ou en couple, 
- un proche qui sort d’une hospitalisation
- vous êtes aidant et vous avez besoin d’aide
- vous vous inquiétez de ce qui pourrait leur arriver. 
Nous vous proposons un partenariat avec Présence 
verte, un groupe implanté partout en France qui 
propose des solutions innovantes de téléassistance. 
La télésurveillance est un service qui relie l’abonné à une 
centrale d’écoute et de réception des appels d’urgence 
24h/24 et 7j/7. 
Cette solution sécurisante s’adresse à tous 
les publics : particuliers, collectivités ou  
professionnels. 

Mutuelle Communale :
Un partenariat signé avec ACTIOM ! Actions de 
Mutualisation pour le pouvoir d’achat.
Pour répondre à la préoccupation des membres du 
CCAS sur la prise en charge des soins de santé de tous 
les habitants de la Commune, le CCAS a adhéré au 
dispositif . 
« Ma Commune, Ma Santé » de l’association ACTIOM. 
Cet accord offre la possibilité à tous les administrés 
de bénéficier d’une complémentaire santé mutualisée 
à moindre coût, sans questionnaire de santé, sans 
condition d’âge.
ACTIOM est une association qui agit dans l’intérêt 
des personnes n’ayant pas accès aux dispositifs 
complémentaires de santé ou bien qui souhaiteraient 
être couverts à un moindre coût.

Vous souhaitez une étude comparative, contactez 
la mairie au 02.32.96.00.90 pour fixer un  
rendez-vous. 
Les rendez-vous avec l’Association se font 
exclusivement en Mairie le vendredi sur des  
permanences définies au préalable.

Analyse des Besoins 
Le Centre Communal d’Action Social lance aujourd’hui 
une analyse des besoins de ses administrés. Ce 
questionnaire est anonyme.

Notre objectif est de récolter des données afin de 
répondre au mieux à vos attentes. 

Secours Catholique :
Antenne du Thuit-Anger, rue de la Mare 
d’Aulne
Nous vous rappelons que les locaux sont ouverts à 
toutes les personnes (même extérieures à la Commune)
tous les lundis et tous les mercredis de 14h00 à 17h00
Vente : 
- d’habits pour bébés, enfants, adolescents, hommes et 
femmes.
- de chaussures, poussettes, transats, parcs, chaises 
hautes, autres articles de puériculture …
- vaisselle, armoires, lits, linge maison, linge de lit
- jouets, jeux de société, etc …

Règlement accepté en espèces ou par chèque !

Vous  pouvez également déposer des vêtements et 
autres objets de préférence le lundi après-midi.

Solidarité Ukraine
Le Thuit de l’Oison se mobilise pour aider l’Ukraine.

Afin de répondre aux besoins des populations en 
souffrance, le conseil municipal a voté un don de 500 
€.  Si vous voulez vous associer à ce mouvement de 
solidarité, deux possibilités :

Déposez votre don, uniquement en chèque libellé à 
l’ordre de « La Croix-Rouge Conflit Ukraine 2022 » 
dans l’urne en mairie ou le samedi matin sur le marché.
Ou bien, en vous connectant sur le site www.croix-
rouge.fr, ou vous pourrez consulter les actions menées 
par la Croix Rouge.

Nous vous rappelons que vos dons vous ouvrent droit à 
une réduction d’impôt de 75 % dans la limite de 1 000 €.
Nous avons été sollicités par de nombreuses personnes 
pour l’accueil des familles ukrainiennes.
Nous nous chargeons de centraliser les propositions.
N’hésitez pas à nous contacter en nous précisant le 
nombre de personnes que vous pouvez accueillir et 
la description des locaux à disposition (chambre, 
dépendance).

"Copyright Gisèle Cavalier"

La Médiathèque
Une belle année 2021 s’est achevée à la médiathèque, 
pleine de rencontres et d’animations pour les petits et 
grands. Lectures, ateliers numériques et créatifs, jeux de 
société, films, musiques, arts plastiques y ont eu cours... 

Maintenant, il est temps de vous dévoiler le programme 
du premier semestre 2022. 

Le deuxième mercredi de chaque mois est réservé à 
l’heure du conte où nous présentons les histoires qui nous 
tiennent à cœur, souvent théâtralisées et accompagnées 
d’objets pour mettre un peu de magie dans les yeux de 
tout le monde.  Notez bien les dates du 9 mars, 13 avril, 
11 mai, 8 juin, 13 juillet et 10 août de 10h30 à 11h00 
pour les 3-5 ans et de 11h15 à 12h00 pour les 6-10 ans.

Pour  que  ces  séances  soient  encore plus 
impressionnantes, nous lançons un appel aux dons de 
marionnettes ou peluches en bon état. Une liste bien 
précise pour vous guider : grenouille, panda / koala, 
lapin(s), renard (roux), écureuil, ours, loup, escargot, 
poisson, fauve (lion, …), éléphant, poule / poussin, chat, 
chien, animaux de la ferme (vache, cheval, …), hérisson. 
Un grand merci pour vos dons ! 

Le mercredi 13 avril à 15h00, nous vous proposons 
une chasse  aux livres au sein de la médiathèque : 
récompenses garanties pour les participants ! Pensez à 
vous inscrire car les places sont limitées !

Pendant les vacances scolaires (les deux vendredis 
d’avril de 16h00 à 18h00), la médiathèque se 
mettra en jeux, pour (re)découvrir les jeux de 
société. N’hésitez pas à venir avec vos enfants, vos 
parents, vos copains, ou tout seul.   
En mai, nous vous proposerons, pendant une semaine, 
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chien, animaux de la ferme (vache, cheval, …), hérisson. 
Un grand merci pour vos dons ! 

Le mercredi 13 avril à 15h00, nous vous proposons 
une chasse  aux livres au sein de la médiathèque : 
récompenses garanties pour les participants ! Pensez à 
vous inscrire car les places sont limitées !

Pendant les vacances scolaires (les deux vendredis 
d’avril de 16h00 à 18h00), la médiathèque se 
mettra en jeux, pour (re)découvrir les jeux de 
société. N’hésitez pas à venir avec vos enfants, vos 
parents, vos copains, ou tout seul.   
En mai, nous vous proposerons, pendant une semaine, 

une écoute des 
livres audios. 
Chaque jour aux heures pleines, nous diffuserons un 
extrait de 10 min pour vous donner envie de découvrir 
les histoires autrement. Les vacances et le grand départ 
approchent, donc pas d’excuse pour ne pas lire dans une 
voiture ou dans un jardin.

À l’occasion de la fête de la musique, nous vous 
présenterons une playlist des artistes normands qui sera 
diffusée à la médiathèque, le mardi 21 juin, ainsi que sur 
les réseaux sociaux. 

Enfin, nous participerons au Festival « Partir en livre » 
où nous nous déplacerons à vélo aux trois Thuits :
le mercredi 22 juin au Thuit Simer, 
le mercredi 29 juin au Thuit Signol et
le mercredi 6 juillet au Thuit Anger. 

Pendant cette manifestation nous vous apporterons 
des livres, des jeux de société et notre bonne humeur. 
Notre présence sera assurée de 15h à 17h au centre 
bourg de chaque ancienne commune avec un accueil 
particulier de TOMAREL, artiste et magicien qui nous 
fera une animation de magie « Raconte-moi une histoire 
…magique » le mercredi 29 juin à 15h. Inscription 
obligatoire ! 

En août, nous vous demanderons de participer à un 
projet, sans le dévoiler dans son intégralité : amenez vos 
créations LEGO® qui seront mises en valeur au mois de 
septembre. 
Attention, la médiathèque sera fermée du 26 mai au 28 
mai.

9
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5 PARTAGER Du côté de nos écoles
Pour se mettre dans l’ambiance de Noël, les enfants des classes Maternelle 
ont assisté à un spectacle de marionnettes à fils le vendredi 3 décembre 

2021 : « le Noël de Clara » inspiré du conte Casse-Noisette. Spectacle offert par la municipalité. 
Le vendredi 17 Décembre : le Père Noël a fait une halte à l’école maternelle ... Il a distribué des cadeaux dans toutes 
les classes !!

Un dortoir remis à neuf ! Toutes les 
couettes ont été refaites ! (Elles avaient 
plus de 20 ans). Patricia, Atsem à 
l’école, a mis ses talents de couturière 
au service du bien-être des enfants ! 
Un grand merci !!!!

Le printemps s’invite à l’école 
maternelle !
Une soixantaine de bulbes a été 
plantée par les 4 classes de MS et 
GS !!! Les enfants sont impatients 
de voir le résultat ! 

Les enfants ont désormais la 
possibilité de dessiner au cœur de ces 
belles fleurs colorées !
Elles viennent joliment orner 
la clôture, une touche colorée à 
l’approche du printemps !

Evènements à venir 
- Initiation au tennis sur 5 séances pour les classes de MS et GS à la rentrée des vacances de printemps 
- Notre Intervenant musique viendra à l’école tous les vendredis. (Début avril) 
- Spectacle chant Chorale à la salle des fêtes  Samedi 18 Juin au matin 
La Thuit Marmaille : L’association des 
écoles maternelle et élémentaire du Thuit 
de l’Oison 
L’association a su étoffer son équipe dès le début d’année 
scolaire avec, à son actif, 28 membres remplis de bonne 
volonté ! 
- Un 1er bilan pour la période septembre / décembre 
a été tiré : plus de 2800 € récoltés grâce aux différentes 
actions menées depuis la rentrée : Foire à la Puériculture, 
Benne à Papier, Vente d’Agrumes, Vente de Sapins et 
Marché de Noël. Ce 1er bénéfice a été distribué aux 2 
écoles afin de les aider financièrement, sur, par exemple 
les interventions sportives ou musicales. 

- La collecte de piles établie pour le Téléthon, a récolté 
494,52Kg de piles, c’est un record depuis 2016. 
- La 1ère action 2022 a été fortement marquée par la vente 
exceptionnelle de parts de couscous à emporter, qui a 
eu lieu à la mi-mars. Près de 400 parts ont été vendues 
pour environ 1200 € de bénéfice. La Thuit Marmaille 
en profite pour remercier encore une fois Jamila 

(une maman de maternelle) 
de son dévouement à cette 
préparation exceptionnelle 
et la commune du Thuit de 
l’Oison pour le prêt de la 
cuisine de la salle des fêtes de 
Thuit-Simer.  
Comme promis, la 2ème 
édition de la foire à la 
puériculture et de bourse 
aux jouets se tiendra le week-

end du 23 et 24 Avril. Vous y 
trouverez comme d’habitude, 
des jouets, du matériel de 
puériculture, des vêtements 
pour enfants, mais également 
un coin restauration avec des 
boissons, des sandwichs et des 
crêpes.

L’arrivée du printemps se présentera sous forme d’une 
grande vente de plantes. 
Vous y trouverez des graines 
à plantes (radis, carotte, 
haricots…), du terreau 
de rempotage, des plantes 
pour le potager (fraisier, 
framboisier, salades, 
aromatiques, tomates, 
cucurbitacées…) des 
plantes vivaces (hydrangea, 
azalée, lys, agapanthe...) 
et des plantes annuelles 
(dipladénia, géranium, 
oeillets, bégonia, pétunia, 
muflier…).

La fin de l’année scolaire, quant à elle, sera symbolisée 
par une nouvelle fête des écoles, qui aura lieu le samedi 
18 juin. Réunissant pour toute une après-midi tous les 
élèves de maternelle et élémentaire, autour de différents 
stands pour tout âge. Amusement en famille sera le mot 
clé ! Retenez la date !

Ensemble pour Clara
Malgré un contexte encore difficile l’année dernière, 10 
aides ont été apportées à différentes familles normandes 
sur 2021 pour un montant de 13 591€. Vous avez été 
nombreux à participer aux foulées pédestres virtuelles 
l’an dernier, alors cette année elles auront lieu en 
présentiel et en virtuel.
Rendez-vous donc le Dimanche 15 Mai à 
Thuit-Signol pour « Bouger pour Nathan ». 
Ce jeune garçon polyhandicapé et ses parents doivent 
faire aménager leur domicile pour faciliter la vie de 
toute la famille.
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La fin de l’année scolaire, quant à elle, sera symbolisée 
par une nouvelle fête des écoles, qui aura lieu le samedi 
18 juin. Réunissant pour toute une après-midi tous les 
élèves de maternelle et élémentaire, autour de différents 
stands pour tout âge. Amusement en famille sera le mot 
clé ! Retenez la date !

Ensemble pour Clara
Malgré un contexte encore difficile l’année dernière, 10 
aides ont été apportées à différentes familles normandes 
sur 2021 pour un montant de 13 591€. Vous avez été 
nombreux à participer aux foulées pédestres virtuelles 
l’an dernier, alors cette année elles auront lieu en 
présentiel et en virtuel.
Rendez-vous donc le Dimanche 15 Mai à 
Thuit-Signol pour « Bouger pour Nathan ». 
Ce jeune garçon polyhandicapé et ses parents doivent 
faire aménager leur domicile pour faciliter la vie de 
toute la famille.

Le Club de l'Amitié
Le Club de l’ Amitié créé en 1981, compte aujourd’hui 
98 membres. Ils se réunissent à la salle des fêtes Philippe 
Aubin, tous les mardis après-midi de 14h à 18h devant 
des jeux de société (Uno, Tarot, Manille, Triominos, 
Scrabble ...) et un goûter. La cotisation est de 20 € pour 
l’année.
Plusieurs activités sont proposées dans l’année : 
Barbecue, Crêpes party, Galette des Rois, Sorties en car, 
Repas de Noël dansant ...
Pour nous contacter : 
La Présidente : Mireille LADIRAY 06.16.47.83.76 
La Secrétaire : Élisabeth JARDINIER 07.80.61.55.34
La Trésorière : Annie ALLEAUME 09.52.27.81.51

Les Amis Réunis
Le 9 décembre, les Amis réunis de Thuit Anger ont assisté 
à un déjeuner spectacle au cabaret l’Etoile à Rouen.
Déjeuner et spectacle très agréable, un humoriste plein 
de talent ! Journée très réussie pour les participants.
Nous organisons une sortie le 2 juin au Haras du Pin 
dans l’Orne.
Prix pour la journée 92 euros, transport, déjeuner 
(apéritif, entrée, plat, fromage, dessert, 1/4 de vin, café), 
visite guidée du Haras, et l’après-midi, sous réserve, 
spectacle équestre.
Il y a quelques places de disponibles, si vous voulez 
vous inscrire (chèque à l’inscription, il sera encaissé 
seulement 2 semaines avant la sortie).
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Z-GEN
Du 9 au 16 février 2022, s'est tenue la 17ème édition 
du salon des loisirs numérique Technocom au Thuit de 
l’Oison.  Cette édition a été maintenue en présentielle 
grâce à l’association ZGen qui a dirigé l’organisation 
dans cette période post-covid.
Bonne fréquentation compte-tenu des 
contraintes sanitaires !
Nous avons comptabilisé plus d’une centaine de visiteurs 
par jour en moyenne. Les retours sont enthousiastes et 
prometteurs pour les prochaines sessions.
Fidèle à sa mission de lieu de sociabilisation et de 
pédagogie, le salon a ouvert ses portes aux groupes. Les 
enfants et adolescents de La Saussaye, Bosc-du-Theil, 
Le Neubourg et même Saint-Aubin-Lès-Elbeuf ont pu 
profiter des différents stands.
Le retour des animations à succès

Bien-sûr, le Dance-floor 
Technocom était présent. 
Avec, cette année, une 
nouveauté : la possibilité 
d’immortaliser votre 
meilleure prestation de 
danse sur une photo. 

Pour la 2ème 
année, l’arène 
e-sport a mis 
l’ambiance avec 
l’organisation d’un 
tournoi commenté 
par jour, préparé 
et géré par les 
bénévoles de 

l’association.
L’espace rétro-gaming 
s’est étoffé. 

En plus d’un PS2 et 
Game Cube physique, 
2 boitiers permettaient 

de découvrir ou re-découvrir une centaine de consoles 
et ordinateurs grâce à des émulateurs. 

Les nouveautés de 
2022 
En pleine période 
d’enregistrement des 
vœux sur Parcoursup, 
un point d’information 
jeunesse était disponible 
pour trouver de la 
documentation sur 

les formations liées au numérique.

Grâce à l’expertise de bénévoles ZGen, le jeu Minecraft a 
été mis en valeur cette année par la création d’un serveur 
original. Deux tournois, reprenant les règles du film 
Hunger Games ont été organisés pendant le salon.

L’espace Stream de 
2020 s’est transformé 
en véritable Studio 
TV grâce au matériel 
prêté par l’association 
Culture et Nature.  
L’ émission quotidienne 
CoolDown a donné la 
parole aux acteurs du salon et à des intervenants liés aux 
numériques. Émissions que vous retrouverez en 2023.

Enfin la grande nouveauté, est la Black-Box. Lieu pour 
concrétiser les projets numériques grâce aux espaces 

codage, électronique, 
impression 3D. Ce 
lieu est le point de 
départ d’un projet 
de plus grande 
ampleur : la Création 
du Fab-Lab ZGen 

soutenu par le Fonds pour le Développement de la Vie 
Associative et la commune.
Merci à la Municipalité pour prêt de la salle et du 
matériel.
Des bénévoles passionnés et motivés 
Le grand succès du Technocom est à mettre au crédit 
d’une équipe de bénévoles disponibles et très actifs. 
L’association s ’est entourée de passionnés de tous 
âges, dans tous les domaines. De l’installation jusqu’au 
rangement, l’association a pu compter sur leur aide et 
leurs propositions pour construire un salon au TOP.
ZGen vous donne rendez-vous le 21 juin pour la fête de 
la musique organisée avec le Comité des fêtes, la Mairie 
et Rock & Stod pour un grand concert exceptionnel.
Et, fort du succès de la 1ère édition, l’Escape Game 
revient le 31 octobre 2022 pour découvrir un nouveau 
scénario original et de nouvelles énigmes. 
Pour adhérer à ZGen ou devenir bénévole, envoyez un 
mail sur contact@zgen.fr ou rejoignez-nous sur notre 
serveur Discord : discord.zgen.fr

Coup de frais sur le logo ESVO !
Le 28 février dernier, l’E.S 
Vallée de l’Oison officialisait 
son nouveau logo.
Plus moderne, plus «branché» 
le nouveau blason du club 
de foot a été réalisé par un 
groupe d’étudiants de l’IUT 
d’Elbeuf en section Métiers du 
Multimédia et d’Internet, dans 

le cadre d’un de leurs projets d’études.
Belle réalisation, digne d’un grand club, et accueillie 
avec beaucoup d’enthousiasme et d’applaudissements 
par les licenciés. 
Les membres du bureau les remercions pour le travail 
effectué.
Félicitations à Romain, Florine, Jean, Samson, Virgil et 
Erwann pour ce beau travail.
Forza ESVO !! 

Nihon Tai Jitsu
Nouveau : Ouverture d’un club de NIHON TAI JITSU 
des Thuits à la salle « Jean de la Fontaine » du Thuit 
Simer.
Horaires des cours : les lundis et jeudis de 19 H à 
20H30
Ouvert aux personnes de + 16 ANS.
C’est quoi le Nihon Tai Jitsu ?
Cet art de combat d’inspiration japonaise mais de 
conception occidentale, le Nihon Tai Jitsu est une 
méthode moderne de défense personnelle signifiant en 
japonais « Techniques de corps ». C’est une discipline 
basée sur les attaques pouvant se produire dans la vie 
courante.
Les professeurs diplômés sont : Rémy NAPIERALA, 
François ANDRIEUX, Mylène ANDRIEUX.

Contact :
Président, Rémy NAPIERALA 06 77 09 97 43
Trésorier, François ANDRIEUX 06 34 51 19 40
Mail : ntj.desthuits@gmail.com
 

Du côté de nos Associations Sportives !
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Trésorier, François ANDRIEUX 06 34 51 19 40
Mail : ntj.desthuits@gmail.com
 

AOTS - Musculation 
Nous sommes une nouvelle section sportive à Thuit de 
L’Oison et avons intégré l’AOTS. 

Nous sommes AOTS MUSCULATION - FITNESS. 
Nous sommes hébergés dans les locaux du stade de 
Thuit de l’Oison (Thuit Signol). 

Nous possédons différents équipements : appareils de 
musculation, fitness, cardio, etc… Notre installation est 
finalisée et nous lançons les inscriptions. 

Contact : aots.muscfit@gmail.com
 +33 6 10 43 09 20

La Compagnie des Archers
La saison 2022 a bien démarré et a été boostée par la 
sélection de Laurent & Cyril aux Championnats de 
France et par la sélection de Lilly & Laurent dans le 
Collectif Régional.

Les compétitions ont repris et nos archers récoltent des 
médailles.
- Championnat par équipe de l’Eure. Nos jeunes 
obtiennent la médaille d’Argent.
- Championnat Départemental Lilly, Noé, Antoine, 
Alban obtiennent tous les 4 une médaille.
- Championnat Régional, Noé en minime, arc classique 
est Vice-Champion Régional avec l’Argent, et Antoine 
prend la 3ème place avec le Bronze.

De plus, grâce à ses perfomances constantes, Noë se 
qualifie pour le Championnat de France à Cholet où il a 
obtenu la 9ème place.
La Compagnie des Archers se mobilise maintenant pour 
la saison 
extérieure.

Du côté de nos Associations Sportives !
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LE CADRAN SOLAIRE
Notre Village possède 
3 églises, toutes dédiées 
à Saint Ouen, évêque 
de Rouen né vers 603. 
Il fut garde des sceaux 
(chef de la chancellerie, 
donc de la justice) du 
roi Dagobert, roi des 
Francs.
Comme la majorité des 
églises de France, elles 

sont orientées EST-OUEST, ce qui impliquait au prêtre 
de célébrer la messe face au soleil levant. Ce qui n’est 
plus vrai depuis Vatican II, les messes sont célébrées face 
au peuple.
Un cadran solaire, présent sur nos 3 églises, est un 
instrument de mesure immobile et silencieux qui 
indique le temps solaire par le déplacement de l'ombre 
d'un objet de forme variable, le style (pointe métallique), 
sur une surface la table du cadran, sur laquelle figurent 
des graduations tracées.

Au Moyen-Âge, les cadrans ne possédaient que 4 
graduations d’heure – début et fin de travail + pauses. 
Datant du 17 ème siècel, le cadran solaire de l’église de 
Thuit-Simer (photo) est de type Méridionnal avec des 
heures gravées de 6 à 6 en ligne noire. Son style vise 
l’étoile polaire. 
Lorsque le plan du cadran fait exactement face au sud, 
le cadran est dit méridional. Cette invention du 13e ou 
14e siècle permet d’avoir des heures de 60 minutes toute 
l’année et a d’ailleurs été utilisée pour régler les horloges 
jusqu’au début du 19e siècle.
Son déclin est dû au fait que 2 cadrans solaires, l’un à 
Strasbourg et l’autre à Brest, n’indiquent pas la même 
heure ce qui à l’époque de la révolution industrielle et du 
chemin de fer pose un problème.
En 1891 (sous la présidence de Sadi Carnot) le territoire a 
dû se mettre à l’heure du méridien de Paris, puis en 1911 
(sous la présidence d’Armand Fallières) au méridien de 
Greenwich.
Pour l’anecdote, à la Renaissance, vont aussi fleurir des 
cadrans solaires portables (déjà), trésors de joailleries 
souvent sculptés dans de l’argent avec petites boussoles.

Mairie du Thuit de l’Oison - Rue Henri De Campion 
27370 LE THUIT DE L’OISON
Mail : atop.oison@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/ATOP.oison

Thuit-Dance

Le Dimanche 19 juin 2022 
2 Séances : 14h et 18h

Entrée 2 €/pers.* 

*Places en vente à la salle des fêtes de Thuit Signol, le lundi de 17h30 à 20h30 et 
le mercredi de 19h30 à 21h. 

Entrée gratuite pour les enfants de moins de 12 ans.  

 

PPoouurr  ttoouuss  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ::  

CCoorraalliiee  ::  0066  6688  2299  3300  6622  //AAuurréélliiee  PPrrééssiiddeennttee  ddee  ll’’aassssoocciiaattiioonn  ::  0077  8866  5533  7755  2255  

tthhuuiittddaannccee@@ggmmaaiill..ccoomm  //    TThhuuiittDDaannccee  

Portrait d’une Association 
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Les Belles Anciennes
Notre histoire : Une bande de copains passionnés 
et propriétaires de voitures anciennes aimant parcourir 
à bord de leurs vieilles voitures notre belle Normandie, 
et bien d’autres régions, se réunissent chez l’un d’entre 
eux par une belle journée d’été 2018... « Pourquoi ne 
pas conjuguer l’amour de la vieille mécanique et faire 
découvrir ou redécouvrir l’Eure et la Seine Maritime, 
à bord de nos anciennes voitures de façon agréable 
et insolite à des passionnés comme nous ? » Dès lors, 
l’association “Les Belles de l’Oison” est créée ! 
Notre association s’attache à proposer des balades 
thématiques  et  touristiques à bord de voitures 
légendaires en sillonnant notre région pour faire 
découvrir notre patrimoine, 
savourer nos produits du terroir, 
permettre des rencontres sociales, 
tout en partageant notre passion 
commune pour “nos Belles”. En 
dehors de ce premier objectif, notre 
association s’engage à participer à 
des évènements privés ou publics 
(animations, expositions...). 
Pour adhérer à notre association 
moyennant une cotisation 
annuelle, il faut être propriétaire 
d’un véhicule de plus de 30 ans, 
respectant les normes du constructeur mais aussi à 
l’unique condition de l’approbation des membres du 
bureau. 
Nos activités : Nous proposons à nos adhérents, et 
ce, depuis sa création, de participer à 2 sorties annuelles 
à caractère familial et pédagogique : une journée au 
printemps/été et une autre à l’automne. Nous prenons 
la route pour visiter de magnifiques sites Normands. 
Pour exemple, l’année dernière, nous nous sommes 
rendus à Giverny avec pause-café au Château Gaillard, 
puis déjeuner dans un restaurant de Giverny avant 
de visiter la maison et les jardins de Claude Monet. 
A l’automne, nous nous sommes rendus au parc aux 
bisons de Muchedent, avec visites et restauration sur 
place.      Cette année, nous nous rendrons sur la côte 
normande et à Osmanville à 180 kms, visiter la Station 
70.
Par ailleurs, chaque année, nous exposons à l’occasion 
de la dernière fournée du Four à Pain de Saint 
Germain de Pasquier. De même, jusqu’à présent, nous 
acheminons les personnes âgées depuis leur résidence 
pour le concert de la Sainte Cécile en novembre à la 
Salle Franklin d’Elbeuf où nos Belles sont exposées sur 
le parvis de la salle durant le concert.
Enfin et surtout, depuis le 10 octobre 2021, nous nous 
retrouvons chaque 2ème dimanche matin sur le parking 
des Halles où nous accueillons tous véhicules (même 
les deux roues), de plus de 30 ans, de toutes marques et 
respectant les normes des constructeurs. 

De belles rencontres, des découvertes, et des échanges 
très constructifs, et ce, en toute convivialité. Adhérents 
et non adhérents aux Belles peuvent y participer.

Pour 2022 :
Nous serons sollicités par le Lion’s Club d’Elbeuf pour 
une exposition au Boulodrome de Saint Pierre Les 
Elbeuf …. Info à venir
D’ores et déjà, nous envisageons pour notre 1er 
anniversaire d’exposition sur la commune avec 
animation (2ème dimanche d’octobre) … info à venir
Le 2ème dimanche de décembre, nous souhaitons 
organiser un évènement en lien avec le Téléthon, projet 

qui nous tient à cœur. Si d’autres 
associations, artisans et commerçants 
du Thuit de l’Oison, souhaitent se 
joindre à notre cause, qu’ils se fassent 
connaitre…. 
Nous profitons de cet article 
pour remercier une nouvelle fois,  
Mr Doubet et son équipe communale 
de nous permettre ces évènements, 
ainsi que les habitants et les 
commerçants pour leur accueil.
La crise sanitaire ne nous a pas permis 

de profiter pleinement de nos Belles… Nous espérons de 
tout cœur que notre association sera plus active en 2022 
et participera pleinement et sereinement aux projets 
prévus depuis plus de 2 ans. Les membres du bureau, 
les adhérents et tous ceux qui nous soutiennent de près 
ou de loin, sont une force à la vie de notre association.  
Nous recherchons à cet effet des partenaires et des 
sponsors pour favoriser la visibilité et contribuer au 
développement de nos projets et de nos activités.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
d’informations......

Tél : Mr Didier Vicaire, Président de l’association des 
Belles de l’Oison : 07 57 63 39 61
Mail : lesbellesdeloison276@orange.fr                                            
Facebook : @lesbellesdeloison276

LE BUREAU DES 
BELLES : (de gauche 
à droite) Stéphanie 
Dupré (Secrétaire 
p r i n c i p a l e ) 
Isabelle Stievenard 
( T r é s o r i è r e 
principale), Didier 
Vicaire (Président), 
Florian Dupré 

(Vice-président), Philippe Prévost (Trésorier 
adjoint), Baptiste Vicaire (Secrétaire adjoint)

Exposition sur le parking des Halles

Thuit-Dance
Portrait d’une Association 
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Depuis janvier, les actions à l’accueil 
périscolaire :

Grand jeu TIK TOK (Temps du midi) :
Ce Grand jeu a pour 
but de sensibiliser 
les jeunes entre 7 et 
11 ans aux dangers 
de l'application Tik 
tok mais également à 
gagner de la confiance 
en soi vis à vis des 
autres. 
Le plateau a été construit sur la base d'un jeux de l’oie.

Initiation Rugby (Mercredis)
Un intervenant extérieur est venu à l’accueil de loisirs du 
Thuit de l’Oison afin de proposer une initiation autour 
du rugby et cela durant un cycle tous les mercredis 
matin de 10h à12h.
Tous les enfants de 3 à 11 ans ont bénéficié de cette 
animation.

Vacances d’hiver :

Art plastique : technique de peinture (gros sel, 
ustensiles.), papier maché,  pâte à sel, plastique fou  

Jeux : Parcours de motricité, fesses ball, balle assise, 
bâbord tribord, puissance 4 humain, défi cupidon.
Variantes balles aux prisonniers, jeu à l’aveugle, relais 
Chifoumi

 
Lectures  
Livres : La belle bleue, Le rêve de Jonas, Le garçon du 
phare.

 
Cuisine : Gâteaux aux yaourts, Gâteaux au chocolat et
Crêpes

Grands jeux : Grand jeu des pirates, Jeu de l’océan, 
Chasse à l’amour, Escape Game.

Cinéma : 

                
Sortie Le Havre : Sortie organisée avec l’association  
« Initiatives Océanes », kit complet pour le ramassage 
des déchets sur la plage du Havre. Les enfants ont 
également pu prendre leur trottinette et skate afin de 
profiter du skate-park du front de 
mer. 

Culture (mercredi) :

Communauté de Communes Roumois Seine communique !

Service communication Roumois Seine - 23 mars 2021 - MAJ 10 mars 2022

Accueil périscolaire 2022 / 2023

Chères familles,

L’inscription de votre enfant sur l’accueil périscolaire est désormais dématérialisée via le Portail 
Familles.
Pour pouvoir procéder à cette inscription à compter du 4 mai prochain, il vous faut, au 
préalable, disposer d’un espace personnel sur l’interface : https://roumoiseine.portail-familles.net

Si vous ne disposez pas encore d’accès au portail familles mais que vos enfants fréquentent 
l’un de nos accueils, nous vous invitons à contacter la cellule administrative du service Enfance 
Jeunesse à l’adresse: infosej@roumoiseine.fr ou par téléphone au 02 35 77 37 37. Un lien de 
connexion vous sera envoyé par retour de mail.

Si aucun de vos enfants n’est encore accueilli sur l’une de nos structures, nous vous invitons 
à contacter la cellule administrative du service en Enfance Jeunesse à l’adresse : infosej@ 
roumoiseine.fr en indiquant :
- Nom, prénom du(ou des) responsable(s) légal(aux) composant le foyer fiscal
- Adresse mail que vous souhaiterez utiliser pour vous connecter
- Adresse postale
- Nom, prénom, date et lieu de naissance, école fréquentée et classe du ou des enfant(s) à inscrire

La procédure d’inscription vous sera alors fournie afin de vous donner accès au service.
Une fois votre dossier à jour via le Portail Familles, vous devrez inscrire votre ou vos 
enfant(s) sur le périscolaire pour l’année scolaire 2022/2023. 

Afin de connaitre les modalités de réservation journalière, merci de vous rapprocher du directeur 
de l’accueil périscolaire correspondant à votre commune. 

Coordonnées des directeurs :
https://www.roumoiseine.fr 

Rubrique : Vivre sur le territoire
Menu déroulant : Enfance

Rappel : 
Pour les mercredis et vacances scolaires, les inscriptions et réservations journalières sont 
disponibles directement sur le Portail Familles. N’oubliez pas le délai de 8 jours.
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Service communication Roumois Seine - 23 mars 2021 - MAJ 10 mars 2022

Accueil périscolaire 2022 / 2023

Chères familles,

L’inscription de votre enfant sur l’accueil périscolaire est désormais dématérialisée via le Portail 
Familles.
Pour pouvoir procéder à cette inscription à compter du 4 mai prochain, il vous faut, au 
préalable, disposer d’un espace personnel sur l’interface : https://roumoiseine.portail-familles.net

Si vous ne disposez pas encore d’accès au portail familles mais que vos enfants fréquentent 
l’un de nos accueils, nous vous invitons à contacter la cellule administrative du service Enfance 
Jeunesse à l’adresse: infosej@roumoiseine.fr ou par téléphone au 02 35 77 37 37. Un lien de 
connexion vous sera envoyé par retour de mail.

Si aucun de vos enfants n’est encore accueilli sur l’une de nos structures, nous vous invitons 
à contacter la cellule administrative du service en Enfance Jeunesse à l’adresse : infosej@ 
roumoiseine.fr en indiquant :
- Nom, prénom du(ou des) responsable(s) légal(aux) composant le foyer fiscal
- Adresse mail que vous souhaiterez utiliser pour vous connecter
- Adresse postale
- Nom, prénom, date et lieu de naissance, école fréquentée et classe du ou des enfant(s) à inscrire

La procédure d’inscription vous sera alors fournie afin de vous donner accès au service.
Une fois votre dossier à jour via le Portail Familles, vous devrez inscrire votre ou vos 
enfant(s) sur le périscolaire pour l’année scolaire 2022/2023. 

Afin de connaitre les modalités de réservation journalière, merci de vous rapprocher du directeur 
de l’accueil périscolaire correspondant à votre commune. 

Coordonnées des directeurs :
https://www.roumoiseine.fr 

Rubrique : Vivre sur le territoire
Menu déroulant : Enfance

Rappel : 
Pour les mercredis et vacances scolaires, les inscriptions et réservations journalières sont 
disponibles directement sur le Portail Familles. N’oubliez pas le délai de 8 jours.
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Feux  : L’arrêté préfectoral N° D5/B1-10-0557 interdit 
de faire des feux.

Bruit : Un arrêté municipal prévoit une plage horaire 
pour tout bruit de bricolage ou de jardinage, comme 
suit : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Chiens catégorisés de défense et d’attaque : Il est 
obligatoire de demander en mairie un permis de déten-
tion pour les chiens de catégories 1 et 2.

Élagage : Nous vous rappelons qu’il est obligatoire 
d’élaguer ses haies à une hauteur inférieure à deux  
mètres, par mesure de sécurité.

Divagation de chiens : Il est formellement interdit 

Quelques rappels réglementaires
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Vous avez dit opposition ???

Tout d’abord, l’équipe de l’Autre Choix au Thuit de l’Oison vous remercie de votre soutien au long cours, lors de 
nos échanges et au travers de notre page Facebook. 

Il y a quelques semaines, nous vous aurions volontiers souhaité le meilleur pour 2022 dans les vœux municipaux 
mais nous n’y avons pas été conviés. Nous avons docilement mis dans vos boîtes aux lettres un petit mot qui ne 
nous représentait guère, et qui relatait vos interrogations sur la présence de cette tribune. Aussi, prenons-nous le 
temps d’y revenir un instant.

Nous avons fait le choix de mobiliser notre droit à la communication, comme le propose le droit des collectivités 
pour les communes de plus de 3500 habitants, sur quelque support que ce soit, même si nous nous limitons à cette 
gazette. Nous le faisons pour chacun des habitants du Thuit de l’Oison, afin d’éclairer les choix faits pour notre 
commune sous des angles différents, forts de nos expériences variées. 
Certes, nous gardons toujours en tête les 429 personnes qui ont voté pour nous en 2020. Nous ne sommes 
finalement pas que 5 ! Nous travaillons également pour les 811 votants de la liste du maire sortant, sans oublier 
les 1570 inscrits qui n’ont pas votés et qui représentent malheureusement la vraie majorité aujourd’hui. C’est donc 
toujours avec humilité que nous prenons la parole car la vraie force, elle, est restée silencieuse.

Et comme le dit Mr Doubet à propos des décisions du conseil communautaire, il en faut du courage pour donner, 
devant tous, son opinion, argumenter lorsqu’une décision ou une orientation ne nous satisfait pas ou ne va pas 
dans le sens des engagements pris dans notre campagne. Ce n’est pas d’une opposition dont la commune a besoin 
mais bien de co-construction et d’ouverture. 

Mais revenons à l’information ! Cette année encore, nous regrettons que les commissions ne se soient pas 
réunies en amont de la préparation budgétaire 2022. Nous espérons ne plus avoir à l’écrire ! Un budget avec 
des investissements importants mais qui ne laissent pas la place à des projets plus modestes ou à des initiatives 
citoyennes. Nombre de conseils n’ont pu se tenir avec public en raison de la crise sanitaire, et aucun moyen 
technique n’a été mis en œuvre pour une retransmission en direct alors que de nombreuses communes s’y sont 
mises. Plus de 55% de notre population a moins de 45 ans (chiffres INSEE 2018), que proposons-nous pour 
dynamiser notre commune et ne pas finir en ville dortoir ? Comment mobiliser les 1500 abstentionnistes de 2020 
et les réintégrer au débat citoyen ? 

Les ambitions que nous continuerons à porter en 2022 seront toujours, peu importe le sujet, d'amener davantage de 
participation citoyenne, en gardant une pensée toute particulière pour ceux qui tentent de sauver leur démocratie 
au péril de leurs vies.

Mélanie, Denis, Magalie, Eric, Noémie et tous les membres non élus mais fidèles au mouvement citoyen de l’Autre 
Choix au Thuit de l’Oison.

19

5 PARTAGER

La Tribune

Feux  : L’arrêté préfectoral N° D5/B1-10-0557 interdit 
de faire des feux.

Bruit : Un arrêté municipal prévoit une plage horaire 
pour tout bruit de bricolage ou de jardinage, comme 
suit : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Chiens catégorisés de défense et d’attaque : Il est 
obligatoire de demander en mairie un permis de déten-
tion pour les chiens de catégories 1 et 2.

Élagage : Nous vous rappelons qu’il est obligatoire 
d’élaguer ses haies à une hauteur inférieure à deux  
mètres, par mesure de sécurité.

Divagation de chiens : Il est formellement interdit 

de laisser 
divaguer les chiens sur la voie publique, en effet, ceux-ci 
doivent être enfermés dans les propriétés, attachés, sous 
peine d’amende par la Commune comme délibéré le 19 
décembre 2016.

Crottes de chiens : Même à la campagne, on ramasse 
les crottes de nos chiens en promenade. Respectez les 
passages en herbe qui sont tondus pour les piétons. 

Sécurité : Nous vous rappelons également qu’il est 
important de respecter les limitations de vitesse 
pour la sécurité, la tranquillité et le bien-être de tous.  
Une portion du centre bourg est en «zone 30», les 
piétons sont par conséquent, prioritaires. Le reste du 
village est réglementé à 50Km/h.  

Quelques rappels réglementaires
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P 04 au 11/05/2022 
Salon de Peinture et de Sculpture 
P 8 mai à 11h00 
Dépôt de gerbe au monument aux morts du Thuit-
Simer
P 10 mai 
Réunion publique à la salle des fêtes du Thuit-Simer
P 14 mai 
Loto du Comité des Fêtes du Thuit-Simer 
P 15 mai 
Ensemble pour Clara Course
P 22 mai  
Randonnée Pédestre du Comité des Fêtes du Thuit-
Anger
P 28 & 29 mai  
Comité de Jumelage : Accueil des Familles

P 15 juin  
Concert de L’AMO 

P 18 juin 
Salle des fêtes du Thuit-Signol, spectacle de l’école 
maternelle - Fête des Écoles
P 19 juin
Spectacle de l’Association Thuit-Dance
P 18 & 19 juin
Fête Communale au Thuit-Anger
P 21 juin
Fête de la Musique
P 25 juin
Fête des Écoles
P 14 au 17 juillet 
Fête Communale au Thuit-Signol

Le Comité des Fêtes de Thuit-Simer  
Le comité des fêtes de Thuit Simer organise un loto, 
salle Philippe Aubin de Thuit Signol, le samedi 14 mai 
à 14h00
Ouverture des portes à partir de 12h30
Buvette et restauration sur place
1 carton : 3€ ; 4 cartons : 10€ ; 10 cartons : 20€ ; la plaque 
de 6 cartons ou 6 cartons individuels : 15€
2300€ en bons d’achat tous commerces
Gros lot 600€
Inscriptions et renseignements au 06 14 10 47 80

Exposition de Peinture et de Sculpture 
À la Salle des Fêtes Philippe Aubin se tiendra le  
31 ème Salon de Peinture et de Sculpture, du 04 au 11 
mai 2022.
Les invités d’honneur seront Bernard Le Hénaff pour 
la peinture et Gérard Doucin pour la sculpture.

Entrée libre les 4 mai, 5 mai, 6 mai, 9 mai, 10 mai et 11 
mai de 17h à 19h.
le samedi 7 & dimanche 8 mai de 10h à 18h.

AGENDA
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